
COMPTE-RENDU CA EN VISIO LE 23 JANVIER 2026 19h30 

 
Présents : Sylvie GUILLEMARD, Mireille BERTHOIN, Patricia VIETTE, Patrick CROZIER, Didier 

VERDAN, Pierre De FREITAS, Alain INGLESE, Odile DRACHE, Gisèle RONDOT, Florian DETRAZ, Jean 

GELINEAU, Jeanne GRISON, Patrick LE MASSON, Patrick FERRARI, Jean-Claude MAILLAVIN, 

Alphonse TARANTINI. 

 

 

 

 

• COMITE REGIONAL D’ETHIQUE 

 

Seulement 2 candidatures, c’est insuffisant (pour rappel nous avons besoin de 5 titulaires et 2 
suppléants) 

Le but du comité régional d’éthique est de faire une médiation entre personnes d’un même club ou 
entre personnes et un club. Les cas à traiter sont peu nombreux (1 depuis le début de la saison). 

Nous allons relancer les demandes dans les clubs vers la mi-avril, n’hésitez pas à en parler lors de vos 
séances clubs. En annexe, un résumé des missions et du fonctionnement du CRE, ainsi qu’une feuille 
de présentation pour les candidats, rédigés par Jean GELINEAU (Président du club de La Côte St 
André). Il propose, pour ceux qui voudraient s’engager, des informations par mail ou par téléphone. 

 

• PROBLEME DE MANQUE DE CENTRES 

 

C’est une situation qui devient critique car de nombreux joueurs ne peuvent pas jouer faute de 

places dans les centres qui accueillent les compétitions. 

C’est surtout vrai pour les VERDIAM, la qualification pour les séries 5 6 7 et le simultané mondial. 

Il faudrait plus de centres, surtout en Isère et en Haute-Savoie (plus de 200 licenciés dans chaque). 

 

Au C.A. de juin 2026 il faudra être attentif au nombre de centres, à la capacité des salles et voir les 

solutions possibles pour s’améliorer sachant qu’il est de plus en plus difficile de trouver des salles 

gratuites. Il sera nécessaire de faire le compte des centres et de leur capacité d’accueil pour voir s’ils 

sont assez nombreux. 

 

Pour des grandes salles, le comité peut éventuellement participer aux frais de location. Une autre 

solution est peut-être de trouver des plus petites salles, d’une vingtaine de joueurs au moins, (salles 

de clubs, souvent gratuites) pour ouvrir plus de centres.  

Les clubs qui souhaitent se lancer et organiser des compétitions peuvent bénéficier de l’aide des 

clubs plus habitués (exemple, le club de la Côte St André va aider à l’organisation d’un centre à 

Bourgoin-Jallieu) ou se rapprocher du bureau du CRDS pour demander de l’aide pour l’organisation. 

 

En Savoie avec Pierre de FREITAS, le club d’Aix les Bains est le seul club du département à organiser 

des tournois et va essayer de trouver des salles plus grandes la saison prochaine. La capacité de 26 

pour le Championnat d’un département regroupant 80 licenciés pose question. [lieu modifié et 

capacité augmentée après le CA] 



 

• VARIATIONS D’HORAIRES DEBUTS DE PARTIES LORS DES TOURNOIS 

 

L’horaire de début de partie l’après-midi est passé depuis peu de 14h à 13h30 avec un battement de 
30 mn pour les organisateurs.  
 
Il y a eu un manque d’informations au préalable de la Fédération Française de Scrabble. 
 
Chaque organisateur de tournoi devra bien préciser son heure de début de partie l’après-midi. 
L’affichage des horaires de chaque centre sera indiqué sur le site du comité. 
 
 
 

• SIMULTANE NATIONAL AU PROFIT DE L’ACTIVITE SCOLAIRE 

 

Nombreux sont ceux qui n’avaient pas compris que c’était ouvert à tout le monde et nous n’avons 
pas de centre prévu sur le comité pour cette compétition, malgré un club volontaire mais dont la 
salle n’était pas disponible. L’an dernier, 3 centres avaient ouvert pour 60 joueurs. 
 
A noter que la fédé a changé la date en septembre pour la passer de fin mars à fin janvier, ce qui 
n’est pas forcément une bonne chose. 
 
On espère que l’an prochain la date repasse à fin mars et c’est dommage pour cette année. 
 
 

• SUITE DE LA SAISON 
 
Les interclubs n’auront pas lieu à Champagnier car la salle, disponible le 22 mars malgré les élections 
municipales, ne l’est pas le 29 mars, date modifiée par la fédération. 
 
Les interclubs se joueront sur 2 centres, Noyarey pour les départements 38, 05 et 26, et Thyez pour 
les départements 73 et 74. 
 
La capacité des salles permettra de faire jouer toutes les équipes. 
 
 

• QUALIFICATIONS AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE 
 
Le comité Dauphiné-Savoie a droit à 33 places qualificatives réparties sur les différents Championnats 
de France. Didier VERDAN se chargera d’appeler les personnes concernées par ces qualifications. 
 

- 4 places pour les séries 1 2 3 (CdF à Chevilly Larue les 30 et 31 mai) 
- 8 places pour les séries 4 (CdF à Vichy les 10 et 11 mai) 
- 12 places pour les séries 5 6 7 (CdF à Vichy les 9 et 10 mai) 
- 9 places pour les V D R (CdF à Vichy les 12 et 13 mai) 

 

• INFOS FEDERALES C.A. du 3 et 4 janvier 2026 
 
Pour 2028 le championnat du monde est envisagé soit à Bourges soit à Nancy. Le vote a été reporté 
au C.A. du mois de juin. 
 



Audit de la fédé (documents déjà transmis) : seul point discuté au CA, le changement de cabinet 
comptable. Le Bureau Directeur de la fédé va lister les choses à faire, d’après les préconisations de 
l’audit organisationnel et financier, avant fin mai. 
 
Scrabblerama : rajout de parties à rejouer. 
La fédé (Nathalie DEL OLMO) s’occupe à nouveau des abonnements (800 abonnements pour le 
moment pour un point d’équilibre fixé à 1000 abonnements) 
Certains comités offrent un abonnement aux nouveaux licenciés, à voir si le comité veut le faire ou 
l’offrir aux clubs. 
Les clubs peuvent s’abonner également (Thyez a un abonnement et le fait passer une semaine par 
joueur qui est intéressé) 
Le club de Thonon a également un abonnement mais précise que les joueurs du club ne sont pas 
convaincus par la nouvelle formule. 
 
Sponsoring : un dossier de sponsoring va bientôt arriver de la part de la fédé pour aider à la 
recherche de subventions, pour le développement du scrabble dans tous les comités. 
 
Site grand public (SGP) : beaucoup de questions sur le contenu et l’efficience de ce site. Beaucoup de 
critiques sur le manque d’informations au niveau interne (changement de dates, d’horaires, barres 
de qualif) 
 
Année élective : c’est une année élective pour le bureau de la fédé (dépôt des listes avant le 1er 
février !). Christian COUVREUR se représente et cherche des colistiers. 
 
Evolution des redevances : quelques modifications ont été votées, applicables pour la saison 2026-
2027. Elles seront détaillées lors de notre CA de juin. 
 
Travaux des commissions :  

- concernant l’affichage de DUPLITOP lors des compétitions : toutes les fonctionnalités sont 
utilisables (chrono, dernière solution jouée…), chacun peut faire comme il veut. 

- Un nouveau règlement de jeu est en ligne sur le site FISF, applicable au 01/01/2026. Pour 
manque d’information préalable et manque de réflexion de la Commission Arbitrage et 
Règlement sur le texte, le report de l’application de ce nouveau règlement est demandé et 
voté par le CA fédé. Pas de date annoncée, Sylvie a commencé à travailler sur un règlement 
simplifié, mais ça prendra un peu de temps. 

 
 

• QUESTIONS DIVERSES 
 
Logiciel Dupligest : disponible et utilisable pour tous tournois, mais pour les compétitions par centres 

on termine la saison avec SIGLES. 

Si vous vous apercevez que certains de vos adhérents ne sont pas dans la liste club fédé, merci 

d’envoyer un mail à Patricia VIETTE (patricia.viette@scrabblecrds.fr) qui fera la correction. 

Bilan de début de saison : A noter la réussite du simultané solidaire. La possibilité d’avoir un reçu 

fiscal est une info à faire passer aux joueurs dès leur arrivée. 

Fin de séance à 21h15 

mailto:patricia.viette@scrabblecrds.fr

